
A la fin de la séance, le duc de la 
Kochefoucauld-Bisaccia a remerciél'ad-
mirableorateur et l'immense et sym
pathique auditoire qui, par sa "pré
sence et ses chaleureux applaudisse
ments, a donné un si puissant appui 
AUX protestations contre les atteintes 
infâmes portées à la liberté de l'en
seignement catholique. 

La résolution lue par l'honorable 
président a été votée par l'unanimité 
des 5,006 assistants, moins deux voix 
dont l'une a réclamé au nom de la 
liberté... mais, estimable citoyen, que 
faites-vous donc de la liberté des cinq 
mille autres citoyens que vous avez 
entendus applaudir si vivement le 
comte de Mun? 

La résolution sera déposée au Sénat. 
On disait bien, depuis une huitaine 

de jours, que le Sénat ne voterait pas 
l'urgence et on ajoutait qu'il était se
crètement poussé dans cette voie par 
quelques-uns des membres du cabinet. 
Jusqu'à hier cependant, les partisans 
do la loi avaient conservé l'espérance 
de retourner certains sénateurs. Leur 
dépit a donc été assez grand lorsqu'ils 
ont appris le vote de la réunion du 
ceutre gauche. Dès lors, il n'était plus 
douteux que l'urgence serait repoussée 
par une majorité assez forte et M. 
i erry ne s'est pas soucié, alors surtout 
qu'il ne se sentait pas soutenu par 
tous ses collègues du cabinet, de com
mencer la campagne par un échec. 

L'urgence n'étant pas votée, il n'est 
guère possible, il est même impassible 
<Iup hi loi soit vetée, avec ou sans mo
difications, dans cette session. C'est un 
sursis, ce n'est rien de plus. Encore 
bien qu'on puisse espérer que le temps 
ne fera qu'éclairer les membres de la 
Chambre haute sur les funestes consé
quences de la loi soumise à leur exa
men, il ne faut pas trop se leurrer 
d'espérances et on doit se dire, qu'à 
moins d'un rejet complet de la loi, ce 
qui n'est guère probable, la liberté 
d'enseignement sortira mutilée de ce 
déliât. 

On n'est pas bien sûr d'ailleurs que 
l'urgence ne soit pas demandée au
jourd'hui ou demain. On compte sur 
l'absence de quinze sénateurs qui se 
sont rendus à Londres pour assister 
aux obsèques du Prince Impérial. Ce 
sera un nouvel escamotage bien digne 
d'une gauche républicaine. 

On ne croit généralement pas que 
la discussion du budget à la Chambre 
des députés ait grand éclat. Pour se 
conformer aux désirs de M. Gambetta, 
la discussion générale sera aussi 
courte que possible, et ce résultat sera 
d'autant plus facile à obtenir que la 
majorité ne compte que bien peu de 
membres capables de soutenir le débat 
sur :m pareil sujet. Il se pourrait, en 
revanche, que la discussion des arti
cles prit un temps assez long, car 
beaucoup de députés profiteront de 
l'occasion pour se faire, en présentant 
des amendements, une réclame électo
rale. 

La déclaration de M. Léon Say, au 
sujet de la conversion, pouvait être 
facilement prévue. Jamais un ministre 
des finances n'a pris publiquement 
d'engagements sur des questions de 
cette nature. Après, comme avant la 
nouvelle intervention du ministre, la 
conversion reste un fait inévitable, 
dès que les circonstances paraîtront 
opportunes. 

5 heures. 
On parle, dans les cercles militaires, 

de la démission du général Gresley, 
pour le cas où le gouvernement céde
rait sur lx question de réquisition di
recte de la force armée par les prési
dents de la Chambre et du Sénat. Cela 
nous surprend. 

Des changeurs reçoivent depuis quel
ques temps, la visite de nombreux cul
tivateurs et autres habitants de laban-
lieue, qui viennent négocier les titres 
et valeurs diverses dont ils étaient 
propriétaires.Ces gens expliquentqu'ils 
vendent sous le coup d'une impérieuse 
nécessité, le mauvais temps qui per
siste les privant de leurs ressources 
habituelles. 

Cette démonstration db actu vaut 
bien les notes rassurantes que publient 
les journaux officieux. 

Un journal de province annonce, d'a
près ses informations particulières,que 
M. Andrieux a complètement réorga
nisé le service de police politique,dont 
la suppression avait été si bruyam-
mentannoncée lors de l'entrée dû dit 
M: Andrieux à la préfecture. 

M. Franconie a été élu député de la 
Guyane. 

La déconvenue électorale de M. C. 
Palleladi est très-sensible à tout le 
groupe Hugo, d'autant que son heu
reux adversaire, M. Franconie, passe 
pour n'avoir pas toujours été républi
cain très-enthousiaste. 

Les droites sénatoriales ont eu la 
majoritédans lacommission mensuelle 
des pétitions qui vient d'être nommée. 
Les membres du centre-gauche sont 
toujours opposés h l'urgence du pro
jet Ferry qui n'a pas encore été dépo
sée à .'$ heures. 

A la Chambre, discours de M. Bris-
son sur la discussion générale du bud
get. 

La question du serment militaire 
provoque bien des tiraillements dans 
h» monde politique. M. Gambetta, qui 
en a eu 1 idée, y tient énormément 
mais ils se heurte à des résistances 

d'autant plus énergique^ qu'elles s'ap
puient sur les arguments du bon sens. 
Il e-t vrai que certains membres de la 
majorité loin de trouver l'idée exces
sive, songent à s'étendre encore, en 
demandanlque l'obligation du serment 
soit imposée à tous les fonctionnaires. 
Cette prétention serait d'autant plus 
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singulière qu'au ministère de Tinté- I 
rieur on se plaint de plus en plus vi
vement de l'incapacité des fonction
naires qui n'ont été introduits dans 
l'administration qu'en raison de leurs 
opinions politiques. 

DE SAINT-CHÉRON. 

On assure au Français qu'un banquet 
donné à Clamart lundi! et auquel doivent 
prendre part les représentants les plus mar
quants du parti radical dans l'arrondisse
ment de Sceaux, sera présidé par M. Ruben 
de Couder, nommé récemment juge à 
Melun. 

On assure que M. Paul Bert est assez 
mortifié d'avoir été pris en flagrant délit 
de légèreté et d'inexactitude. Mercredi, 
pendant que M.de Cassagnaclui démontrait 
qu'il s'était trompé de la manière la plus 
grossière dans les citations qu'il avait faites, 
le député de l'Yonne baissait la tète, feuil
letait un livre pour se donner une conte
nance, feignait de chercher un passage et 
présentait tout à fait l'aspect d'un homme 
embarrassé. Hier, parait-il, il n'avait pas 
retrouvé son assurance : on peut compter 
qu'il la retrouvera. Il en est arrivé tout 
autant à M. Jules Ferry qu'à M. Paul Bert, 
et il n'en est pas moins hardi. 

S É I N T A T -

Service télégraphique particulier 
PRÉSIDENCE DE M. MARTEL 

Séance du H Juillet 1879 
H. VARRAY défend longuement le projet 

du réseau complémentaire. 
M. BOUCHER conteste l'utilité de la loi; il 

dit que ce sont des projets chimériques 
destinés à jeter de la poudre dans les 
yeux, 

M. ROCHER demande à M. le ministre de 
déterminer le programme du plan d'en
semble. 

M. DE FREYCIXKT proteste contre l'allé
gation que le projet est efficace. 

Il s'attache à démontrerque le projet don
nera au capital une large renurueration. 

Ce projet est démocratique. 
Le ministre dit que le pian est fait selon 

es usages précédents en réponse à toute 
idée politique dans l'intention qui a fait 
naitre le projet. 

M. MARTEL, président du Sénat, propose 
qu'une réunion ail lieu demain dans les 
bureaux pour nommer une commission re
lativement au projet Ferry. (Protestations 
à droite.; 

Le Sénat décide qu'une réunion aura lieu 
mardi dans les bureaux pour nommer cette 
commission. 

La prochaine séance aura lieu demain à 
trois heures. 

La séance est levée. 

CHAMBRE D E S D É P U T É S 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du il juillet 
Présidence de M. GAMBETTA. 

La séance s'ouvre à 2 heures. 
La Chambre adopte divers projets. 
M. BRISSON-, président de là commission 

du budget, présente quelques explications 
générales sur le budget des receltes et des 
dépenses. 

Il dit que l'objectif de la commission est 
la suppression graduelledesimpôtsextraor-

' dinaires votés à la suite de la guerre. 
M. Brisson combat la majoration des cré-

! dits au nom du contribuable. 
M. LÉON SAY, ministre des finances, dit 

I qu'il est d'accord avec la Commission sur 
le principe de dégrèvement mais qu'il est 

• en désaccord partiel sur le mode de réparti-
: tion du dégrèvement. 
I M. SAY explique les dépenses : il dit que 
; certaines dépenses sout nécessaires aux 

gouvernements démocratiques qui ne furent 
1 jamais des gouvernements à bon marché 
; parce qu'ils veulent faire beaucoup. 

Le ministre ajoute qu'on fera tous. les 
-, dégrèvements possibles.il dit qu'on s'eflbr-
i cera de concilier les dégrèvements avec 
] l'équilibre du budget en pratiquant ceux 
• qu'on jugera les plus féconds. 
i M. WILSON renouvelle son explication à 
; M. Brisson. 

La clôture de la discussion générale est 
prononcée. 

La Chambre discute le projet des contri
butions directes. 

M. LABADIE développe un amendement 
modifiant le chiffre du dégrèvement des 
patentes. 

M. WILSON combat cet amendement. 
M. PEULEVÉ propose de remplacer les 

dégrèvements sur les patentes parle dégrè
vement des 28 centimes sur les centimes 
généraux extraordinaires. Les articles 12 et 
13 relatifs au dégrèvement des patentes' 
sont adoptés. 

La suite de la discussion est renvoyée à 
demain. 

La séance est levée. 

Bulletin Economique 
L E S V O I E S N A V I G A B L E S 

A LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

Nous avons cru utile de reproduire, 
d'après le Journal Officiel, le texte 
complet de l'excellent discours pro
noncé dans la séance de jeudi par 
M. des Kotours, pour soutenir un 
amendement qu'il avait présenté, avec 
plusieurs de ses collègues du Nord et 
du Pas-de-Calais, au projet de loi de 
classement des voies navigables : 

M. le P r é s i d e n t donne lecture d'un 
amendement présenté par MM. Plichon, 
Hamille, des Rotours, Hermary, Georges 
Brame, Livois, Debuchy, le marquis d'Ha-
vnneourt, ainsi conçu : 

« Aux lignes comprises à l'article 18 
sous la désignation a Ligne» nouvelles » 
ajouter : 

« 1° Un canal direct de Paris vers le 
Nord, par ou près Beauvais, Amiens ou 
Arras avec un double embranchement, 
l'un vers Lille et Dunkerque par le bassin 
houiller du Pas-de-Calais, l'autre vers le 
bassin houiller de Valenciennes, par Ar-
leux; 

» 2° Un canal de Béthune à Armentières, 
en suivant le cours d'eau dit Rivière des 

» 3° Un canal d'uue longueur de 2 kilo
mètres environ destiné à relier la ville de 
Tourcoing au canal de Roubaix. » 

M. des Rotours a la parole. 
M. des R o t o u r s . Messieurs, l'amende

ment que j'ai eu l'honneur de proposer 
. avec mes honorables collègues MM. Plichon, 
i Hamille, Georges Brame, Debuchy, com-
' prenait trois lignes; pour deux d'entre 
' elles, à savoir le grand canal des houillères 

du Nord et dn Pas-de-Calais vers Paris et 
le canal de Roubaix à Tourcoing, nous 

: avons reçu satisfaction : le classement en 
i est accepté par la commission et le Couver 
i nement. 

Au moment où il s'agira de régler les 
voies et moyens, nous aurons à discuter 

j certaines appréciations du gouvernement 
et de la commission. Mais la discussion de 
ces questions serait aujourd'hui prématu-

i rée, et du moment oh le classement de ces 

deux canaux est proposé, nous le notons 
sans hésiter. 

Maisence q»i concerne I- troisième ligne 
par nous proposée et qui par.'tt repoussée 
par la commission, nous croyons devoir en 
appeler devant la Chambre du jugement 
de la commission. 

Dans le rapport qui nous a été distribué 
lundi au noui de la commission, il semble 
y avoir un non-sens, un véritable malen
tendu. 

Messieurs, la voie d'eau dont nous avons 
demandé la canalisation, dite rivière des 
Laies, d'Nne longueur approximative de 23 
kilomètres, partirait de Cuincy sur le canal 
d'Aire à la Bassée pour aboutir à la Lys à 
Armentières. Llle est destinée à relier le 
centre de la production houillère du Pas-
de-Calais aux agglomérations industrielles 
dont Armentières est centre et dont la con
sommation aunuelle de houille ne peut pas 
être évaluée à moins de 150,000 à 200,000 
tonnes. 

C'est là pour le canal un élément de ton
nage suffisant à lui seul pour en motiver la 
création. 

Messieurs, si vous voulez bien vous 
reporter aux indications du rapport, invo
quées à l'appui d'un certain nombre de clas
sements vous verrez qu'un trafic de 11,000 
tonnes vous est indiqué pour certaines li
gnes comme suffisant pour motiver un 
classement. Je ne puis pas comprendre que 
la commission repousse un canal pouvant 
donner lieu à un tonnage de 150,000 ton
nes, quand vous classez des lignes dont le 
trafic sera dix fois moiadre, d'après des 
prévisions formelles. 

Bien que la commission ait entendu, 
tant sur le tracé que sur le trafic probable 
du canal les explications de l'honorable M. 
Plichon, président du conseil général du 
Nord, elle ne parait pas s'y être arrêtée, et, 
à la page 9 du rapport de M. Louis Legrand 
(de Valencieanes', nous trouvons le passa
ge suivant : 

« Ce canal suivrait le cours de la rivière 
des Laies. Il ne figure pas dans les rapports 
de la commission des bassins du Nord qui 
nous out été soumis ; il ne parait pas avoir 
été l'objet d'une étude sérieuse. » 

Si nous devons, pour un instant, tenir 
pour exact ce passage du rapport, qu'en 
faudrait-il conclure ? 

Qunnd un projet n'a pas été étudié, on 
ne peut pas 1 apprécier complètement ; et 
si l'on ne peul eu proposer l'adoption, ou 
ne peut pas non >>!tis, sans préjpge, en 
propose.!- le rejet. (C'est évitent ! a droite.) 

Ce ,t cependant ce que vous propose la 
commission-

Je réponds à la commission : Si vous esti
mez que le projet n'a pas été étudié suffisa-
ment, vous d e m demander à M. le mi
nistre d'en entreprendre l'élude immé
diate. 

Je pourrais rappeler que le conseil géné
ral du Nord, dans deux session successi
ves, a recommandé l'exécution de ce canal 
comme correspondant à des intérêts de 
premier ordre. 

Croyez-vous qu'un canal abrégeant de 
plus fie 40 kilomètres la dislance entre des 
houillères françaises et un rentre de con
sommation tel qu'Armentières, soit indigne 
de votre attention. 

Cette voie naviguable, en permettant l'as
sèchement de terres sujettes à des inonda
tions périodiques, serau éminemment favo
rable aux intérêts de l'agriculture. 

M'appuyant sur ces laits indéniables, je 
pourrais vous demander le classement im
médiat de ce canal. Je me borne à dire ceci 
à la Chambre et à M. le ministre des Tra
vaux publics : Est-il vrai,oui ou non, qu'ac
tuellement, pour que les houilles du Pas-
de-Calais puissent arriver a Armentières, 
elles ont à faire un détour de près de 85 
kilomètres, alors que la distance directe par 
la rivière des Laies, dont le conseil général 
du Nord vous propose la canalisation, n'est 
que de 2b kilomètres ? 

A la vérité, la commission nous dit : Oui, 
actuellement, vous avez à faire un parcours 
de 8b kilomètres, mais dans un avenir plus 
ou moins prochain vous n'en ferez plus que 
45, car nous classons eu deuxième catégo
rie l'amélioration de la Lave qui vous per
mettra d'obtenir un raccourci. Aujourd nui 
vous faites un détour de 8b kilomètres ; nous 
le réduirons un jour ou l'autre do moitié ; 
nous savons qu on pourrait réduire cette 
distance des trois quarts, mais nous ne vou
ions pas l'étudier. 

Cela, messieurs, est-il acceptable. 
Alors que la commission elle-même re-

connait qu'il n'y a pas eu d'études suffisan
t s , vous avez le devoir de prescrire que 
a question soit examinée avec le plus grand 

lsoiu. 
Le classement actuel doit consstituer une 

œuvre sérieuse ; pour cela,il est néesssaire, 
il est inuispensable que notre délibération 
ne devienne définitive qu'alors que tous les 
intérêts sérieux auront été mis a même de 
se manifeste; et auront été l'objet d'une 
étude attentive. 

Je ne m'oppose pas au vote de l'article. 
Je no vous piopote point actuellement le 
classement du canal repousse par la com
mission. Seulement, je demande qu'il soit 
bien entendu que l'élude du projet de ce 
canal.qui.d.tprcs la commission eile-mème, 
n'aurait pas elô outfisamment étudiée, sera 
de la part de M. le ministre, l'objet d'une 
étude approfondie, et qu'il vous en appor
tera les résultats aussitôt que possible. 

Le terrain sur lequel il s'agit d'établir le 
canal est uu terrain absolument plat, qui 
ne comporte point l'exécution des travaux 
d'art L'ouverture de ce canal n'entraine-
rait qu'une dépense extrêmement restrein
te,, dont le chiffre peul être approximative
ment prévu. Un homme qui * fait autorité 
dans ces matières, l'honorable M. Krantz a 
posé une règle expérimentale; il a dit qu'un 
canal coûtait, eu général, la moitié du prix 
d'un chemin de fer. Eh bien, des houillè
res du Pas-de-Calais à Armentières,un che
min de fer est en projet. Les évaluations 
faites en portent la dépense à environ 
150,000 fr. par kilomètre, ce qui fait ressor
tir au maximum, en faisant même une 
large part à l'imprévu, — une part d'un 
t ie rs ,—à 100.000 fr. par kilomètre la dé
pense maximum d'un canal entre cas-deux 
points. 

Voilà pour le chiflre de la dépense. Une 
étude faite ultérieurement par M. le minis
tre ne peut manquer de le confirmer. 

La consommation de la houille dans les 
établissements industriels dont Armentiè
res est le centre peut être établie par les 
transports opérés par chemin de fer et par 
les diverses voies d'eau actuellement exis
tantes. Il y a la des éléments d'apprécia
tion dont le gouvernement peut facilement, 
s'il ne l'a déjà fait se rendre compte. 

En présence du trafic considérable au
quel donnerait lieu la ligne projetée, la dé
pense serait relativement peu importante; 
n'oubliez pas que nous classons pour un 
milliard de travaux à faire dans l'ensemble 
du territoire. 

Une dernière considération, sur laquelle 
j'appelle votre attention en terminant, c'est 
qu'il s'agit d'ouvrir, au moyen de ce canal, 
uu débouche vers la Belgique à nos houil
lères françaises qui soutirent si cruellement 
de l'invasion des produits étrangers. 

Les tarifs différentiels iransportent les 
houilles étrangère» an cœur de notre pays 
à des tanls moindres que nos houilles fran-

i çaise?. 
Quand nous demandons d'ouvrir à cel

les-ci un débouclié vers des Biaarhél étran
gers qui sont *. leur portée et où elle peu-

.' vent, par la foice des choses, arriver à 

meilleur prix que les houilles étrangères, 
pouvez-vous sans examen repousser notre 
proposition ? 

En touchant à Armentières, le canal pro
jeté relierait directement nos houillères à 
la Lys et au réseau des canaux des Flan
dres belges et permettrait ainsi à nos houil
les d'aller approvisionner des centres bel-

. ges de populations qui se trouvent ainsi 
j beaucoup plus près de nos houillères du 

Pas-de-Calais qu'elles ne le sont des houil-
i 1ères belges de Mons et de Charleroi. 
t II s'agit, vous le voyez, d'un intérêt de 
! premier ordre, et on ne comprendrait pas 

dans notre pays, que, quand nous faisons 
une œuvre d'ensemble, nous laissions de 
côlé et sans examon une ligne qui corres
pond pour notre pays à de si sérieux inté
rêts. 

Je me résume et je finis. 
Dans le rapport qui nous a été soumis, 

M. le rapporteur nous a déclaré que cette 
ligne n'a pas été étudiée. Eh bien, mes
sieurs, m'emparanl de cette déclaration, 
je vous dis: « Puisque cette pièce n'a pas 
été étudiée, réservez votre appréciation en 
ce qui la concerne. Il faut qu'il soit entendu 
que M le ministre des travaux publics fera 
étudier cette ligne. 

Je ne mets pas en doute qu'après une 
étude sérieuse et approfondie, il reconnaî
tra l'urgence d'en assurer le classement et, 
ce qui vaudra mieux, l'exécution dans un 
très -bref délai. (Très bien ! sur divers 
bancs.) 

M. le p rés iden t . — La parole est à M. 
Rousseau, nommé par décret pour soutenir 
la discussion du projet de la loi devant la 
Chambre. 

M. Rousseau , commissaire du gouverne
ment, — Messieurs, je vous demande de ne 
pas accepter l'amendement qui vous est 
soumis eu ce qui concerne la création d'une 
nouvelle communication entre Béthune et 
Armentières. 

L'honorable M. des Rotours a dit que, 
comparé a l'état actuel, le tracé qu'il pro
pose réaliserait une économie de parcours 
de 31 kilomètres. 

Si vous jetez les yeux sur le projet qui 
vous a été distribué, vous y voyez figurer 
l'amélioration de la Lave et de la Lys, qui 
établit, dans des conditions tres-diftèrentes 
du projet de M. des Rotours une communi
cation entre Béthune et Armentières. 

Ce tracé est assez économique : il ne coû
tera que i,«00,ûùo fr., tandis que l'autre ne 
reviendrait pas à moins de 3,700,000 fr. 

Je crois donc qu'il n'y a pas lieu d'adop
ter l'amendement de M. des Rotours et . 
qu'il convient de maintenir le projet d'à- ! 
mélioration de la Lys et de la Lave. 

M Piichort. — L'amendement dont il i 
est question n'a pas p.our objet d'établir une : 
communication nouvelle entre Béthune et | 

: Armentières. Je reconnais, avec l'honorable 
M. Rousseau , que celle communication j 

: existe. Sur ce point, nous sommes parlai- ; 
tement d'accord. Il s'agit, au contraire, '• 

•, d'établir une communication nouvelle entre '• 
-. Armentières et Cuincy, situé le long du ) 
i canal d'Aire à la Bassée et au centre du 

bassin houiller du Pas-de-Calais. Il s'agit, j 
par celte voie nouvelle, d établir entre Àr- • 
menlières et le centre du bassin houiller i 

j du Pas-de-Calais une communication di- > 
i rectequi abrège de plus de 50 p. 100 l'accès | 
! de ce vaste foyer industriel au bassin houil- i 
j 1er du Pas-de-Calais. 
i M. des R o t o u r s . — Et la Belgique ? 

M. Pl ichon. — Comme l'a très-bien dit ' 
j M. des Rotours, il se consomme par an ; 
! -.200,000 tonnes de houille dans la région I 
1 industrielle dont Armentières est le cen- ] 
1 tre. 

Ce canal n'aurait pas d'ailleurs seulement 
ce résultat, qui est déjà coasiderable.de 
mettre en communication plus directe Ai
ment ières et les principales houillières de 
ce vaste bassin, mais il ouvrirait de plus 
à nos houilles, ainsi que l'a fait observer \ 
l'honorable M. des Rotours, une issue sur j 
la Belgique, où elles trouveraient un dé- > 
bouché important. 

Ce canal desservirait enfin les industries ! 
qui existent dans cette région : il aurait de J 
plus l'avantage de dessécher certains ma
rais, ce qui donnerait aux propriétés une i 
plus-value considérable. 

Ce que nous demandons, au surplus, ce ' 
n'est pas un classement actuel, ce qui n'est | 
pas possible, c'est que M. le ministre des i 
travaux publics veuille bien faire étudier j 
la question, qui serait ainsi réservée, rien 
ri* plus ; c'est purement et simplement une 
étude. 

sous le bénéfice de ces observations,nous 
I retirons notre amendement. 

ROUBAIX-TOURCOING 
e t l e rsTox-cl d e l a F r u n c e 

L e s enchères de Laines de Rouba ix 
e t Tourcoing 

Les enchères de Roubaix du 9 juillet 
avaient attiré beaucoup de monde, et ont 
présenté, malgré le calme des atlaires, une 
certaine animation. Il est vrai que le choix 
de la marchandise était bien supérieur à 
celui de la première vente, et il est à re
marquer que,alors que sur les lots mal condi
tionnés, on s'abstenait même d'offrir, ceux 
de bons producteurs, très-disputes, obte
naient des prix élevés, plus élevés que ceux 
qu'on aurait eus à main ferme, donnant 
en tous cas une satisfaction complète aux 
détenteurs. 

Aussi pouvons-nous affirmer que pour la 
blousse surtout, ce mode de ventes publi
ques est très favorable et que tous nos pro
ducteurs ont intérêt à y donner la main. 
Du reste, maintenant, ces ventes s'impose
ront d'elles-mêmes. 

La blousse commune a été délaissée ou 
n'obtenait que des prix trouvés insuffisants 
par les détenteurs. 

La blousse d'Autralie s'est parfaitement 
vendue, surtout la Nouvelle-Zélande, très 
recherchée, mais peu abondante. Quelques 
lots en bonne nature Nouvelle-Zélande,peu 
fines, ont été vendus de 4,25 à 4,50. 

Les blousses de Buenos-Ayres et Monte-
Video, les détenteurs se montrant trop rai-
des, n'ont donné lieu qu'à des transactions 
plus restreintes, de 3,35 à 3,60. Quelques 
déchets de filature et de fabrique ont été 
présentés, et les prix obtenus devront cer
tainement engager les industriels à ne pas 
négliger ce mode d'écoulement. 

Presque tout ce qui a été présenté en lai
nes brutes a été vendu et nous espérons que 
cet essai, favorable aux vendeurs, aura des 
imitateurs. 
On a vendu 1.90 du Montevideo Mérinos 

« 1.80 id. Agneaux 
« de 0.75 à 1.30 du more, et ventre 

de Buenos-Ayres et Montevideo. 
Quelques Australiens en suint et lavé 

ont également trouvé preneurs. 
La vente publique de laines qui s'est faite, 

pour la seconde fois, à Tourcoing, avant-
hier, a donné les résultats suivants : 
L. Le catalogue emportait 312 lots, 106 ont 
été vendus. 

Les prix moyens ont été de : 
Blousses Australie de 3 fr. 75 à 3 fr. 90. 
Blousses Australie (genre Scoured de Sey-

ney) de 3 fr 40 à 3 fr. 50. 
Buenos-Ayres, bonne moyenne de 3 fr. 38 

à 3 fr. 4b. Quelques lots ont été vendus 
3 fr. 5b. 

Le:-, communs (genre Baldad' ont élé bien 
vendus. On a retiré les provenances débris 
a"A fr: gîte vers 1 h. 30. 

Tous les lots de peignes ont été retirés a 
l'exception de 2. 

ATourcoing. MM. IL et A. Grau ont donné 

un exemple bon à suivre et qui donne rai
son à notre réflexion lors de la première 
vente. 

Ces messieurs ont présenté en leur nom 
18 à 20 000 k. blousses, qui ont été adjugés 
avec entrain. Pas un lot n'a été retiré et les 
acclamations qui ont suivi celte vente 
prouvent combien les acheteurs y sont fa
vorables. 

La cause de l'accident qui s'est produit 
I hier, à Croix n'est pas encore connue ; tou-
' lefois,l'écroulement parait devoir être attri

bué en majeure partie à la mauvaise fabri
cation des colonnes ée support en fonte. La 
charpente en fer avait été construite par un 
serrurier de Croix, sous la direction de 
M. Goblet, ingénieur de l'établissement 
Holden. 

Nous ne faisons ici que répéter, sur la 
cause de l'accident, des témoignages 
autorisés ; nous les accompagnons, tou
tefois, de réserves ne voulant en aucune 
façon préjuger la décision de l'ingénieur-
expert, désigné par le Parquet de Lille. 

Nous avons donné hier les noms des 
deux malheureux ouvriers que l'on a reti
rés morts de dessous les décombres, voici 
ceux des blessés : 

Leclercq, Pierre, contusions à la cuisse et 
au bras droits ; 

Pennel, Louis, vitrier, deux côtes enfon
cées; 

Lefebvre, Camille, blessures sans gravité; 
Marie, Jean, plusieurs blessures au dos ; 
Demarescaux, contusions sans gravité ; 
Vancoreghem, blessures peu graves; 
Strobbe, Edouard, est tombé sur une 

écuelle pleine de potasse et a reçu au bras 
une grave brûlure ; 

Joveneau, Emile, apprenti, contusions à 
la tète : 

Beyler, contusions à la tête ; 
Casin, Pierre, blessures à l'épaule et à la 

tè te; 
Niesse, Alphonse, blessures assez graves 

à l'épaule ; 
Leclercq, Henri, contusions sans gravité; 
Eggermoud. Pierre, eouvreur, a reçu au 

pied gauche une blessure très grave qui a 
pénétré dans l'articulation. Il a été jusqu'ici 
impossible aux médecins qui lui ont prodi
gué des soins de se prononcer sur la gravité 
de sa blessure. On craint que l'amputation 
ne soit nécessaire. 

A l'exception de Louis Pennel, d'Edouard 
Strobbe et d'Eggermond, tous les ouvriers 
blessés reprendront sous peu le travail. 
Trois d'entre eux se sont déjà mis à l'ou
vrage ce matin. 

M. le docteur Bayart, médecin-légiste, 
délégué par le Parquet, a visité, ce matin, 
les victimes de l'accident, résidant à Croix ; 
il a continué sa tournée, cette après-midi, 
par Fiers, Hem et Forest. 

Des deux malheureux ouvriers que l'on 
a retrouves morts l'un,Charles Dutlot, ma
çon.âgé de 41 ans,a été réclame par sa fa
mille et transporté à Camphin-en-Pévèle ; 
les funérailles du second, Henri Demeere, 
peintre en bâtiments, ont eu lieu celte 
après-midi,à Croix. 

Nous tiendrons nos lecteurs au courant 
de l'enquête qui a été ordonnée, hier, par 
le Parquet. 

Voici quel a été le mouvement de la po
pulation de Roubaix, pendant le mois de 
juin 1K/9 : Naissances, 293 ; décès, 160 ; 
77 mariages ont été contractes pendant le 
même mois. 

C'est demain après-midi, qu'aura lieu le 
Concert donné daus lesjardins de M. Pierre 
Catleau, par l'Avenir, la Concordia et la 
musique municipale de 'SYattrelos. 

On lit dans le Petit Nord: 
« Le général Faidherbe, sénateur, assis

tait hier à la séance. Il n'avait pas paru à 
Versailles depuis plusieurs mois. » 

La compagnie des Tramways du Nord 
vient de faire commencer la nouvelle ligne 
de la porte de Cand à Lille jusqu'au pont 
de Marcq, par la Madeleine. 

Ces travaux vont être poussés avec une 
grande activité et seront termines dans 
quelques mois. 

Un Lillois. M. René Selosse, vient d'obte
nir le prix du ministre de l'instruction pu
blique au concours ouvert devant l'Acadé
mie de législation de Toulouse entre les 
docteurs lauréats des Facultés de droit de 
France. 

Son ouvrage traite de l'annexion du 
territoire français et de son démenbre-
ment. 

Le stock des marchandises, aux docks et 
magasins généraux, de Lille était, à la 
date du 1e' janvier, d'une valeur de 1.999.463 
lrancs. 

Entrées des six premiers mois, 1.423.850 ; 
sorties, 1.751.824. 

Valeur du stock au lor juillet, 1.671.489. 

Nous lisons dans le Propagateur. 
« un a commencé hier les préparatifs de 

travaux d'achèvement de la couverture du 
canal de l'Arsenal. On sait qu'il reste à sou
der la voûte du canal détourné à celle du 
Pout-de-Weppe. Ce travail sera mené ron
dement de laçon à permettre l'ouverture et 
le pavage des nouvelles rues. 

« Les terrains ne tarderont pas à être mis 
en vente. Il y en a là 7.500 mètres. On parle 
de les mettre à prix à 150 francs. Or, en sup
posant qu'on obtienne ce prix-là on arrive-
î i i t à une somme de 1.125.000 fr. 

«. Les dépenses faites jusqu'ici, non com
pris les expropriations et les travaux qui 
restent à effectuer dépassent un million. 
C'est aux pauvres actionnaires à en prendre 
leur parti eu brave et à profiter de cette 
nouvelle leçon. » 

La police de Roubaix a arrêté hier, un 
repris de justice, Jacques Prouvost, qui, à 
sa sortie de prison, le 1er juillet, ne s'est 
pas rendu dans la résidence obligée — 
Tourcoing — qui lui avait été désignée. 

Le tribunal correctionnel de Lille a con
damné hier à 6 mois de prison un de ses 
clients les plus attachés, Jean-Baptiste 
Dumortiei", arrêté, samedi dernier à Rou
baix, en flagrant délit de mendicité. 

Un bracelet en or a été trouvé ce matin 
par Théophile Deaef dont les parents de
meurent rue de la Banque. 

Ce bracelet a été déposé au commissa
riat central. 

Nous avons annoncé, il y a deux jours, 
qu'un vol de fer avait été commis à Tour
coing et que le voleur était arrêté. Voici les 
circonstances de ce vol. 

A rétablissement de M. Flipo-Flipo, fa
bricant de tapis, rue de Menin, est annexé 
un hangar, protégé par une simple palis
sade, le long de la rue Houchard. Or, dans 
ce hangar se trouvaient toutes les vieilles 
ferrailles devenues inutiles et destinées à 
être revendues pour la refonte. Le voleur 
Maurice Crepel le savait, et résolut d'en ti
rer profit. 

Le dimanche, personne ne travaillant a 
la fabrique, Maurice pensa que c'était le 
jour favorable, et pendant quatre diman
ches consécutifs.les 1S, 22, M juin et 6juil-
et,il vint accompagné d'une brouette, pour 
opérer le transport du vieux fer. Heureuse
ment à force d'aller à l'eau la cruche casse, 
Maurice fut rencontré dimanche dernier, 
dans sa dernière expédition au hangar, par 

: un des contre-maîtres de la maison Flipo, 
qui, étonné, lui demanda de quel droii, il 

: transportait ainsi le fer. « Je l'ai acheté au 
patron » répondit Maurice et il continua sa 
route. 

Le lendemain, le contre-maitre raconta 
la rencontre de la veille, et il fut reconnu 
que Maurice s'arrogeait un droit de trans
port qu'il ne tenait aucunement du pro
priétaire. Il fut dénoneé immédi- .ement a 
sa police et incarcéré comme voleur. 

Notre homme pénétrait dans le hanger 
en ouvrant par dehors une porte pratiquée 
dans la palissade. Son chargement fait, i 
transportait chez un marchand de vieux 
fers de la rue Borgne auquel il donnait une 
raison plausible et qui le payait chaque 
fois. 

Les poules de Marcq, sont encore dans 
l'abomination de la désolation. 

Les malfaiteurs qui leur faisaient jadis, 
une queue intraitable sont reparus. Ils ont 
commencé leur razzia par le poulailler d'un 
charron. M. L. D.., habitant près du canal. 
Elles étaient pourtant bien défendues, les 
malheureuses poules I II a fallu que les ra
visseurs, traversassent le canal, et sautas
sent une haie assez haute, pour les enlever 
de leur paisible* retraite. 

On a retrouvé dans un champs voisin, 
les restes de ces interressants et infortunés 
volatiles. 

On recherche les coupables. 

Uu accident du genre de celui que nous 
avons rapporté, dans notre dernier numéro, 
est de nouveau arrivé, hier, vers 10 heures 
du matin, rue de Roubaix, à Tourcoing. 

En sortant de chez M. Vandenbulke, 
marchand de chiffons. Louis Duterte qui 
portait sur son dos un énorme ballot de 
vieux papier, a glissé, et est tombé avec 
son fardeau. La chute a été si malheureuse 
que le genou en a été fracturé. 

Le docteur Catteau, a donné les premiers 
soins, et le blessé a été conduit en voiture 
à l'Hotel-Dieu. 

Hier, le deuxième Conseil de guerre a 
rendu k s jugements suivants: 

Lenglemetz, soldat au 190 chasseurs à 
cheval, vol d'argent à un militaire. Un an 
de prison. 

Rousseaux, soldat au 127«, désertion. Trois 
ans. 

est le dimanche 20 et le lundi 21 juil
let qu'aura lieu la kermesse annuelle du 
Créchet, à Croix. 

Voici le programme des différents jeux 
de la fête : 

Journée du dimanche. — 1° mat de coca
gne, place de la Liberté; 2° courses en sac, 
Grande-Rue; 3° courses aux ânes, départ 
rue de Roubaix; 4" mâche femme, rue de 
l'Epeule. 

Journée du lundi. — 5" jeu du seau, rue 
du Boulevard ; 6° trou madame, rue du 
Loulevard; 7° jeu du sabot, rue du Progrès ; 
8° jeu de boule à la platine.rue de l'Epeule, 
estaminet du Vieux Marin,- 9" mat de co
cagne horizontal, route de Lille; 10« cour
ses de vélocité, rue de Roubaix. 

Les jeux commenceront le dimanche, à 
3 heures et lé lundi à o heures. 

Lieux d'inscriptions. — Mat de Cocagne, 
estaminet Belin. — Courses en sacs, esta
minet de la Campagne. — Courses aux ânes, 
estaminet de la Croix Blanche. — Mâche 
femme, estaminet Carlier. — Jeu du Seau, 
estaminet Catel. — Trou Madame, Estami
net du Créchet. —Jeu du Sabot. Estaminet 
du Vieux Marin. — Jeu de Boule à la pla
tine, estaminet du Roi de Pique. — Mat de 
Cocagne, estaminet du Canon d'or. — Cour
ses aux vélocité, estaminet Ruquoi. 

300 francs de prix seront répartis entre 
tous les jeux. 

Les prix en argent seront distribués à 
l'estaminet F. Dhal. 

Grands bals les deux jours. 

— ESQUELBKC. — Un service funèbre pour le 
repos de l'âme du prince Impérial sera célébré 
demain dimanche à Esquelbecq. 

— CALAIS.— Mercreai soir, vers huit heures, 
M. Beaubois, élève de M. Yardin, pharmacien, 
descendant à la cave de la pharmacie en tenant 
d'une main uue bouteille d'éther et de l'autre 
un rat de cave ailumé, lorsqu'il fit un faux pas 
et tomba. 

Dans sa chute, la bouteille qu'il portait s"est 
brisée et le rat de cave a mis le feu au liquide 
répandu sur le sol. 

Les vêtements de l'auteur involontaire de 
cet accident se trouvant en coinmunicaUon 

I avec le liquide enflammé prirent également 
feu. Le malheureux affolé essaya de sortir par 
la porte de la cave, qui donne sur la Grande-
Rue, mais elle était fermée. Un passant enten
dit ses appels désespérés parvint a enfoncer la 
porte et, avec quelques personnes, se porta au 

. secours de M. Beaubois. On s'occupa égale-
! ment d'éteindre le feu qui brûlait à terre et qui 
\ menaçait de se communiquer à des matières 
! imlammables et de provoquer un incendie. 

Les soins les plus empressés ont été prodi-
1 gués à M. Beaubois. Mais sont état est très-

grave, il a une partie du côté gauche, les bras, 
les deux mains et uue partie du cou sérieuse-

i ment atteints ; sa chevelure a été presque en-
! fièrement brûlée. 

— BAVAI. — On nous annonce qVun incen
die, attribué à la malveillance, à détruit, hier, 

: plusieur maisons à Hon-Hergnies. Les auteurs, 
' de ce crime seraient des belges qui auraient 

passé la frontière. Le parquet à ouvert une en
quête. 

— DUNKBRQUE. —Dans ia soirée de mercre
di, un incendie, dont on ignore la cause, à con-

j snmé la baraque en planche servant d'habita-
• tion au nommé IL Cailliez, canliuier au fort 
, des Dunes, territoire de Lelfrinckoucke. lia ete 
j impossible de rien sauver malgré la prompti-
; tude et l'énergie des secours. Les pertes assu-
I rées pour 25.000 lr., sont évaluées à lt.ooo 

francs. 

— BOULOGNE. — Le tribunal a condamné a 
quatre mois de prison le nommé Pierre Del-
barre, âgé de 23 ans, prévenu d'avoir quitté 
Boulogne en emportant uHe somme de plus de 
7,000 fr. appartenant à ses palrons. 

— UOUCHAIN. — Un pigeon voyageur a été 
recueilli à Houchaiu, commune de l'arrondis
sement de Béthune, par M. Décobert, institu
teur. — ce pigeon porte sur les ailes les ins-

, tructions suivantes : 
Oostbode Mariakerque, — un vase et le nu-

( méro 22, — Orléans — 53 — G. 1. — 80. 
— VALENCIBNNBS. — M. Méry, intendant de 

la ire région, s'est rendu mardi à Condé, et 
mercredi à Valenciennes, poux inspecter le 14e 
régiment de dragons. 

— VIMY. — Mardi, à cinq heures du mafia, 
la femme Lelong-Mouton, ménagère à Given-
chy-en-Gohelle, se rendaitchez sa voisine pour 
coudre pendant que ses enfants étaient encore 
au lit. A peine était-elle assise que son petit 
garçon, Jean-Baptiste, âgé de huit ans, accou
rait en criant au secours, et ayant sa chemise 
tout en flamme. Sa mère et la voisine lui por-

! tèrent immédiatement les secours les plus em
pressés ; mais il était déjà fortement brûlé à la 

\ poitrine, aux bras et au cou ; et, malgré tous 
\ les soins, il est mort avant-hier matiu. 

Le malheureux enfant avait voulu allumer 
[ le poêle avec de la paille. 
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